
Les sources du droit
administratif 

Pourquoi la jurisprudence constitue une source du
droit administratif? : 

Même en cas de lacune de la loi, le juge a l'obligation
de statuer devant une demande qui lui est adressée. 

Dans cette hypothèse, le juge pourrait interpréter la
loi pour l'appliquer dans une circonstance nouvelle,
voire, créer une nouvelle solution. 

Ces solutions seront ensuite reprises par d'autres
juges et deviendra une règle jurisprudentielle. 

LA JURISPRUDENCE 

Les auteurs des normes jurisprudentielles
administratives  

Les juridictions administratives 

Principalement, ce sont les arrêts du Conseil
d'Etat qui constituent les sources de la norme
jurisprudentielle administratives. 

Les solutions des juges du fond peuvent
également constituer des normes
administratives, encore faut-il qu'elles ne fassent
pas l'objet d'une censure du Conseil d'Etat. 

Indirectement, les solutions des juges judiciaires
peuvent avoir une influence sur l'administration.  

Exemple : L’arrêt BRGM de la 1ère Chambre civile de
la Cour de cassation rendu le 21 décembre 1987,
consacre le principe d’insaisissabilité des biens des
personnes publiques, il s’agit d’un principe nouveau et
fondamental en droit administratif.

Les juridictions judiciaires

Le Conseil constitutionnel

A travers les PFRLR, certaines décisions du CC touchent le fonctionnement de
l'administration

Exemple : Conseil Constitutionnel 80-119 DC 22 juillet 1980 : Le Conseil Constitutionnel énonce le PFRLR
relatif à l’indépendance de la juridictions administrative vis-à-vis du pouvoir législatif



L'élaboration des normes jurisprudentielles
administratives 

Constater qu'aucun texte ne tranche le litige soumis 
Admettre une solution qui se rattache au moins à un texte déjà existant

Parce que le pouvoir créatif du juge est exceptionnel, il doit procéder suivant une méthode rigoureuse
: 

Si le juge n'arrive pas à rattacher sa solution à un texte existant, il va devoir créer un texte ex nihilo (à
partir de rien). 

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT (PGD)

Les PGD sont des règles prescriptives
dégagées par la jurisprudence
(notamment administrative) et dont le
respect s'impose à tous.

Les PGD ont toujours existé, ils
s'attachent à l'existence du droit
administratif. 

Les PGD ont existé depuis les arrêts
"Trompier-Gravier" et "Aramu". 

On dénombre 2 approches : 

C'est ce qui aurait conduit au Tribunal des
conflits à imposer des règles spécifiques à
l'administration. 

A travers ces deux arrêts (1944 et 1945), le
CE admet explicitement l'existence de
PGD applicable sans la nécessité d'un texte
spécifique.

Origine : 



Respect des droits de la défense CE, 1944, Dame veuve Trompier-Gravier

Recours en cassation contre tout acte administratif CE, 1947, d’Aillières 

Non rétroactivité des actes administratifs CE, 1948, Société du journal l’Aurore

Recours pour excès de pouvoir contre toutes les décisions administratives CE, 1950, Dame

Lamotte

Conciliation du droit de grève avec le principe de la continuité de service public  CE, 1950,

Dehaene

Principe d'égalité devant le service public CE, 1951, Société des concerts du conservatoire

Liberté d'opinion et égal accès à la fonction publique CE 1954 Barel 

Liberté d'association CE, 1956, Amicale des Annamites de Paris

Interdiction de licenciement d'une femme enceinte CE, 1973, Mme Peynet

Le droit de mener une vie familiale normale CE, 1978, GISTI 

Sécurité juridique CE, 2006, Société KPMG

Règle de retrait en cas de décision administrative obtenue par fraude CE, 2016, Société diversité

TV France

A travers la jurisprudence, plusieurs PGD ont été dégagés. 

Contenu: 

La valeur juridique
des Principes

Généraux de droit

Sa position dans la hiérarchie des
normes :

Les PGD sont des créations du juge
administratif

Par principe, les juges existent pour servir la loi

Les décisions du juges doivent donc se soumettre à la loi

Par conséquent, les PGD ont une position inférieure à la loi (infra-légale) 

Seul le législateur peut écarter les PGD



Principes généraux du droit et Principes fondamentaux
reconnus par les lois de la République 

BLOC DE
CONVENTIONNALITÉ

LOIS ORGANIQUES

LOIS ORDINAIRES

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE DROIT INTERNATIONAL
COUTUMES INTERNATIONALES

PRINCIPES GENERAUX DE DROIT

ACTES ADMINISTRATIFS

PFRLR : Conseil constitutionnel
Valeur supra-légale : 

Car le Conseil constitutionnel
rattache ses principes au bloc de
constitutionnalité. Ils s'imposent
alors automatiquement au
législateur.

PGD : Juge administratif : Valeur
infra-légale


